
 

 

 

 Etablissement à caractère d’utilité publique  

 reconnu par l’article L. 434-3 du Code de l’Environnement 

 

Animateur Environnement H/F 
 

- Niveau d’études : BAC minimum 
- Type d’offre : Animateur Environnement 
- Nature du contrat : CDD 12 mois à mi-temps 
- Ville : Résidence Administrative Saint-Denis 
- Lieu de travail : Territoire couvert par la CINOR 
Durée hebdomadaire : 24 h 
 

Description de la mission 
 

L'Animateur Environnement est chargé de mettre en œuvre, sous la responsabilité du Président de 
l'Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique des Rivières du Nord (AAPPMA-
RN), les actions de sensibilisation et d'éducation des jeunes et du public à la préservation de la 
biodiversité aquatique des eaux douces de La Réunion. 
 
Les missions se déclinent de la manière suivante :  
 
Sensibiliser et éduquer : 

 Les jeunes dans le cadre scolaire et des centres de loisir à la préservation de l'environnement et 
principalement à celui de la préservation de la biodiversité aquatique des eaux douces de La 
Réunion . 
 
Sensibiliser : 

 Le public (adultes et enfants) à la préservation de la biodiversité aquatique des eaux douces de La 
Réunion,  

 Les usagers des cours d’eau, notamment les pêcheurs, de la réglementation en vigueur et des 
pratiques de pêche respectueuses du milieu naturel. 
 
Autres 

 Participer aux ramassages des déchets domestiques laissés par les usagers des cours d'eau sur 
les différents sites en lien avec les agents "garde-pêche". 
 

 
 

Profil  
 
COMPÉTENCES TECHNIQUES : 

 Bonne maîtrise des problématiques environnementales, notamment celles liées aux milieux 
aquatiques des eaux douces  

 Bonne connaissance des espèces piscicoles des eaux douces de La Réunion et du 
fonctionnement des milieux aquatiques, 
 

 Maîtrise de l'outil informatique : être capable de faire un rendu d'activité. 
 
 
AUTRES COMPETENCES : 

 Bon relationnel (aisance à prendre la parole en public), bonne compréhension du créole, 
autonomie, prise d’initiative et aptitude à travailler en équipe, 

 Bonne capacité à mettre en place des animations avec les jeunes et à entretenir un langage 
adapté suivant l'âge des jeunes 
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CAPACITES PHYSIQUES :  

 Très bonne conditions physiques car des animations seront réalisées en milieu naturel  
 
 
 

Conditions de travail  
 

 Contrat de travail à durée déterminée à mi-temps,  
 Permis B indispensable, 
 Travail les jours de la semaine et les weekends  
 Matériel lié à la missions fournis par l'AAPPMA-RN  


